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EDUFORM’ACTION 

Société anonyme au capital de 603.823,82 € 

98, rue du Château – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 

R.C.S. NANTERRE 451.010.821 

 

 

RAPPORT DE GESTION SUR LES COMPTES 

 DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 

INCLUANT LE RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

 

 

 

Chers Actionnaires, 

 

Nous vous avons réunis en assemblée générale ordinaire et extraordinaire annuelle, 

conformément aux dispositions légales et statutaires, en vue notamment (i) d’approuver les 

comptes sociaux de l’exercice social clos le 31 décembre 2021 de la société EDUFORM’ACTION 

SA (la « Société ») et (ii) de vous rendre compte de l’activité de la Société, de notre gestion 

au cours de l’exercice social clos le 31 décembre 2021. 

 

Il vous sera, par ailleurs, donné lecture des rapports dans lesquels votre Commissaire aux 

Comptes relate les conditions d’exercice de sa mission et fait état des conclusions auxquelles 

l’ont amenés les divers contrôles et vérifications effectués par ses soins dans le cadre du mandat 

que vous lui avez confié. 

 

Nous vous précisons que le présent rapport, les rapports sur les comptes annuels et spécial du 

Commissaire aux Comptes ainsi que le bilan, le compte de résultat et l’annexe des comptes 

sociaux et, de façon générale, l’ensemble des documents sur lesquels porte le droit de 

communication des actionnaires, ont été tenus à votre disposition dans les conditions de forme 

et de délais prévues par la réglementation en vigueur et les statuts de la Société.  

 

L’objet du présent rapport est de vous communiquer des informations sur l’activité de la Société 

ainsi que des informations nécessaires au vote des résolutions qui vous seront soumises lors de 

l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire qui se tiendra au siège social le 30 juin 2022. 

 

1. Activité de la Société  

 

L’objet social de la Société a été modifié lors de l’Assemblée Générale du 31 janvier 2022 comme 

suit : 

▪ la participation de la société par tous moyens et sous quelques formes que ce soit de 

toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à créer, la participation de la société, 

par tous moyens, directement ou indirectement dans toutes opérations pouvant se 

rattacher à son objet par voie de création nouvelles, d’apport, de souscription de titres ou 

droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de prise en 
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location gérance de fonds de commerce ou établissements, la prise, l’acquisition, 

l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités; 

▪ la gestion d'un portefeuille de valeurs mobilières, l'acquisition de tous droits sociaux sous 

toutes leurs formes, de tous biens corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, en 

totalité ou en partie le tout pour son propre compte ; 

▪ Services d’enseignement, continue ou autre, professionnel et création et le 

développement de toutes actions de formation en général et notamment dans le cadre de 

la formation professionnelle et mise en place de de tout évènement et/ou accord à cet 

effet,  

▪ La fourniture de prestations de développements techniques, de services, de conseil, ainsi 

que l'achat et la vente de produits et de services liés aux solutions technologiques de 

knowledge management, formation et partage de connaissance ; 

▪ L’acquisition ou la prise en location de tous biens et droits immobiliers et notamment tous 

locaux, établissements et matériels, ainsi que l’acceptation et l’accomplissement de tous 

mandats ; la réalisation de toutes prestations de services contribuant à la réalisation de 

l’une ou l’autre des activités spécifiées, 

▪ Toute opération, qu’elle soit financière, commerciale, industrielle, civile, immobilière ou 

mobilière pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ci-dessus et 

à tous objets similaires ou connexes, ainsi que de nature à favoriser directement ou 

indirectement le but poursuivi par la société, son extension, son développement, son 

patrimoine social.  

 

Evolution prévisible et perspectives d’avenir 

 

Comme annoncé aux termes d’un communiqué du 26 novembre 2022, Le groupe affiche son 

ambition de développer son activité dans le secteur de la formation Cette ambition repose sur 

des croissances externes qui sont par définition soumises aux aléas du marché (opportunités, 

conditions, etc.).  

 

EDUFORM’ACTION est un groupe entrepreneurial qui souhaite prendre part au redéploiement de 

l'éducation et de la formation, porté par la transformation numérique des entreprises et un 

nouvel encadrement réglementaire. Le groupe souhaite accompagner les acteurs économiques 

via des programmes de formation qui associent enjeux de croissance des entreprises et 

développement des compétences des salariés. EDUFORM'ACTION prévoit un développement 

dans les territoires et d'ouvrir des campus dans 20 villes de France en privilégiant une stratégie 

par croissance externe. 

 

Evènements significatifs de l’exercice 2021 

 

En décembre 2021, la Société a annoncé la réalisation d’une augmentation de capital avec 

maintien du droit préférentiel de souscription d’un montant total de 1.405.627,20 €. Il a été 

émis 2.342.712 actions nouvelles au prix unitaire de 0,60 € représentant environ 16,59% du 

capital post opération.  
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Activité en matière de recherche et de développement 

 

La Société n’a engagé aucune démarche en matière de recherche et de développement au cours 

de l’exercice 2021. 

 

Prises de participations significatives dans les sociétés ayant leur siège social en France ou prises 

de contrôle de telles sociétés intervenues au cours de l’exercice 

 

Néant. 

 

Création de sociétés filiales ayant leur siège social en France  

 

Néant. 

 

Evénements intervenus depuis la clôture 

 

Néant. 

 

Indication sur l’utilisation des instruments financiers 

 

La Société n’a recours à aucun instrument financier (couverture de change ou de taux).  

 

Principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée 

 

La crise sanitaire liée au coronavirus COVID-19 a créé une situation incertaine sur les premiers 

mois de l’année 2022. A ce stade, il est difficile d’en mesurer les impacts sur l’activité.  

 

A ce jour, le Groupe n’est pas directement impacté par le conflit russo-ukrainien, n’ayant pas 

d’activité ou de partenaire stratégique implanté dans les pays concernés. 

 

2. Analyse objective et exhaustive de l’évolution des affaires, des résultats et de 

la situation financière de la Société – comptes sociaux 

 

Nous vous précisons tout d’abord que les comptes qui vous sont présentés ont été établis selon 

les mêmes formes et les mêmes méthodes que l’année précédente. Un rappel des comptes de 

l’exercice précédent est fourni à titre comparatif. 

 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021, le chiffre d’affaires s’est élevé à 165.133 € 

contre 159.892 € pour l’exercice précédent.  

 

Les charges d’exploitation de l’exercice ont atteint un total de 219.283 € contre 201.344 € pour 

l’exercice précédent. 

 

Le résultat d’exploitation ressort pour l’exercice clos le 31 décembre 2021 à (52.144) € contre 

(40.433) € pour l’exercice précédent. 
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Le résultat financier ressort pour l’exercice à 13.334 € contre (5.443) € pour l’exercice 

précédent. 

 

Le résultat courant avant impôts s’établit ainsi à (38.810) € contre (45.876) € pour l’exercice 

précédent.  

 

Après prise en compte d’un résultat exceptionnel de (50.066) €, l’exercice clos le 31 décembre 

2021 se traduit par une perte de (88.876) € contre une perte de (37.892) € pour l’exercice  

 

3. Présentation des comptes – Méthodes d’évaluation 

 

Nous vous précisons que les comptes qui vous sont présentés ont été établis selon les mêmes 

formes et les mêmes méthodes que l’année précédente. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base de continuité d’exploitation et d’indépendance 

des exercices, et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des 

comptes annuels. 

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques. 

 

En application des dispositions de l’article L. 232-6 du Code de Commerce, nous vous précisions 

qu’aucune modification n’est intervenue dans la présentation des comptes annuels, comme dans 

les méthodes d’évaluation retenues.  
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4. Proposition d’affectation du résultat 

 

Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat 

et annexe) tels qu’ils vous sont présentés et qui font apparaître une perte de (88.876) €. 

 

Nous vous proposerons également de bien vouloir approuver l’affectation suivante :  

 

▪ au compte « report à nouveau » pour (88.876) €. 

 

5. Dépenses non déductibles fiscalement  

 

Conformément à l’article 223 quater du Code général des impôts nous vous demanderons 

également, lors de l’assemblée, de constater qu’aucune charge somptuaire n’a été enregistrée 

au cours de l’exercice.  

 

6. Information sur les délais de paiement « fournisseurs » et « clients » 

 

En application des dispositions des articles L. 441-14 et D. 441-6 du Code de commerce, nous 

vous apportons les précisions suivantes au regard des délais de paiements fournisseurs et 

clients : 

▪ Le tableau des factures reçues non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le 

terme est échu figure en Annexe 1 ; 

▪ Le tableau des factures émises non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le 

terme est échu figure en Annexe 2. 

 

7. Tableau des résultats des cinq derniers exercices clos  

 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-102 du Code de commerce, le tableau faisant 

apparaître les résultats des cinq dernier exercices clos de la Société figure en Annexe 3. 

 

8. Evolution du titre admis sur le marché EURONEXT ACCESSTM au cours de 

l’exercice 2021 

 

Au 31 décembre 2021, le cours de l’action, admise aux négociations sur le marché EURONEXT 

ACCESSTM (code ISIN FR0010882886) s’établissait à 0,63 €.  

 

L’évolution du cours de l’action de la Société durant l’exercice 2021 figure en Annexe 4. 

 

9. Situation des filiales et participations au 31 décembre 2021 

 

Au 31 décembre 2021 votre Société ne détenait aucune filiale. 
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10. Situation des succursales au 31 décembre 2021 

 

Néant.  

 

11. Participations croisées 

 

Néant. 

 

12. Répartition du capital de la Société  

 

La répartition du capital et des droits de vote au 31 décembre 2021 figure en Annexe 5. 

 

Par application des dispositions de l’article L. 233-13 du Code de Commerce, nous vous 

informons que l’identité des personnes physiques et morales détenant directement ou 

indirectement un nombre d’actions du vingtième (5%), du dixième (10%), des trois vingtièmes 

(15%), du cinquième (20%), du quart (25%), du tiers (33,33%), de la moitié (50%), des deux 

tiers (66,66%), des dix-huit vingtièmes (90%) ou des dix-neuf vingtièmes (95%) du capital 

social ou des droits de vote aux assemblées générales dans la Société à la fin du dernier exercice 

clos (i.e. 31 décembre 2021) est indiqué dans le tableau qui figure en Annexe 5. 

 

13. BSPCE/BSA/ACTIONS GRATUITES 

 

Néant. 

 

14. Programme de rachat d’actions – Actions auto détenues 

 

Il n’y a eu aucun programme de rachat d’actions au cours de l’année 2021.  

 

Au 31 décembre 2021, la Société détenait 25.925 de ses propres actions.  

 

15. Fonds Propres - Endettement 

 

Au 31 décembre 2021, la Société bénéficie de disponibilités de 1.612.463 €, de valeurs 

mobilières de placement de 1.343.563 € et de capitaux propres positifs de 3.022.236 €.  

 

16. Cautionnement, avals, garanties et suretés 

 

Néant.  

 

17. Montant des prêts interentreprises 

 

En application des dispositions des articles L. 511-6 et R. 511-2-1-1 II du Code monétaire et 

financier, les sociétés par actions dont les comptes sont certifiés par un commissaire aux 

comptes doivent communiquer dans le rapport de gestion le montant des prêts à moins de deux 

ans consentis aux entreprises avec lesquelles elles entretiennent des liens économiques, tel 
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qu’attesté par le Commissaire aux Comptes (régime différent des prêts intragroupes autorisés 

par l’article L. 511-7 du Code monétaire et financier). 

 

Aucune convention de cette nature n’est à signaler au sein de la Société au titre de l’exercice 

écoulé. 

 

18. Pratiques anticoncurrentielles 

 

En application des dispositions de l’article L. 464-2 du Code de commerce, il est précisé que 

l’Autorité de la Concurrence n’a ordonné aucune injonction ou sanctions pour pratiques 

anticoncurrentielles à l’encontre de la Société.  

 

19. Commissaires aux Comptes 

 

Le mandat du Commissaire aux Comptes arrive à échéance à l’issue de la réunion appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice à clore le 31 décembre 2021. 

 

Il sera proposé lors de la prochaine de nommer pour une durée de six (6) ans : 

 

ALTERMES 
47, boulevard de la Reine - 78000 VERSAILLES 

883.701.609 RCS VERSAILLES 

 

en qualité de Commissaire aux Comptes 

 

Rémunérations du Commissaire aux Comptes 

 

Au niveau de la Société, les honoraires du Commissaire aux Comptes au cours de l’exercice 

2021 s’élèvent à 4.500 € HT. 

 

20. Etat de la participation des salariés au capital social (art. L 225-102 du Code 

de commerce) 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-102 du Code de commerce, nous vous 

indiquons qu’au dernier jour de l’exercice, soit le 31 décembre 2021, les actions détenues 

collectivement par les salariés représentent moins de 3% du capital social.  

 

21. Rapport sur le gouvernement d’entreprise 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 225-37 alinéa 6, L. 225-68 alinéa 6 et L. 226-10 

alinéa 2 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le gouvernement 

d’entreprise lequel est inclus dans le présent rapport de gestion par application des dispositions 

de l’article L. 225-37 alinéa 6 du Code de commerce.  

 

21.1 Gouvernance d’entreprise  

 

Nous vous rappelons que : 
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▪ M. Pascal CHEVALIER est Président du Conseil d’Administration 

▪ M. Gautier NORMAND est administrateur et Directeur Général de la Société 

▪ M. Gérard MACHET de la MARTINIERE est administrateur 

▪ M. Yannick HAMON est administrateur 

▪ M. Matthieu BEBEAR est administrateur 

 

21.2 Mandataires sociaux : mandats et fonctions exercées 

 

▪ Liste des mandats et fonctions dans la Société 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-4 du Code de commerce, nous vous 

présentons la liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés au sein de la Société par 

chacun des mandataires sociaux : 

 

Conseil d’Administration 

 

Nom, prénom Fonctions 

Date d’expiration du 

mandat 

d’administrateur 

M. Pascal CHEVALIER 

Président 

Du Conseil d’Administration et 

Administrateur  

Assemblée Générale 

statuant sur l’exercice clos 

le 31.12. 2024 

M. Gautier NORMAND 
Directeur Général et 

Administrateur  

Assemblée Générale 

statuant sur l’exercice clos 

le 31.12. 2024 

M. Gérard MACHET de la 

MARTINIERE 
Administrateur 

Assemblée Générale 

statuant sur l’exercice clos 

le 31.12. 2024 

M. Yannick HAMON 

 

Administrateur 

Assemblée Générale 

statuant sur l’exercice clos 

le 31.12. 2024 

M. Matthieu BEBEAR 

 

Administrateur 

Assemblée Générale 

statuant sur l’exercice clos 

le 31.12. 2024 
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Direction Générale 

 

Nom, prénom Fonctions 

Date de 

nomination en 

qualité de 

Directeur Général 

Date d’expiration 

du mandat de 

Directeur Général 

M. Gautier 

NORMAND 

Directeur Général et 

Administrateur  

 

3 décembre 2021 indéterminée 

 
 
 

▪ Liste des mandats et fonctions des dirigeants de la Société  

 

M. Pascal CHEVALIER, Président du Conseil d’Administration et Administrateur 

est également : 

 

– Président Directeur Général de REWORLD MEDIA SA 
– Gérant de la société EDI SIC, société à responsabilité limitée ayant son siège social 8, rue 

Barthélémy Danjou, 92100 Boulogne-Billancourt et immatriculée sous le numéro 397 912 528 
RCS NANTERRE 

– Administrateur de REWORLD MEDIA PTE LTD, société de droit chinois ayant son siège social 51 
Goldhill Plaza # 12-11– SINGAPOUR (308 900) et immatriculée sous le numéro 201228461 D 
à Singapour 

– Président du Conseil d’administration de la société TRADEDOUBLER AB, société de droit suédois 
ayant son siège social au Birger Jarlsgatan 57A, 7th floor, Stockholm et immatriculée sous le 
numéro 556575-7423 

– Directeur Général, via la société CPI et CPG, de la société REWORLD MEDIA SERVICES (filiale 
de REWORLD MEDIA), société par actions simplifiée, dont le siège social est sis 8, rue 
Barthélémy Danjou – 92100 Boulogne-Billancourt et immatriculée sous le numéro unique 
825.067.705 RCS NANTERRE 

– Administrateur de la société NEXTEDIA, société anonyme ayant son siège social au 6, rue Jadin 
– 75017 PARIS et immatriculée sous le numéro unique 429 699 770 RCS PARIS 

– Président et Directeur général de la société ONE EXPERIENCE, société anonyme ayant son siège 
social 8, rue Barthélémy Danjou – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT et immatriculée sous le 
numéro unique 824 187 579 RCS NANTERRE 

– Président, via la société CPI, de la société NETMEDIA GROUP, société par actions simplifiée 
ayant son siège social 98, rue du Château – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT et immatriculée 
sous le numéro unique 829.898.584 RCS NANTERRE 

– Administrateur de la société TRINOVA CRÉATION, société par actions simplifiée ayant son siège 
social : 17, avenue Charles de Gaulle - 69 370 ST DIDIER AU MONT D’OR et immatriculée sous 
le numéro unique 424 936 482 RCS LYON  

– Administrateur de la société TRINOVA, société anonyme ayant son siège social : 17, avenue 
Charles de Gaulle - 69 370 St Didier au Mont d’Or et immatriculée sous le numéro unique 411 
877 657 RCS LYON 

– Administrateur de la société ARCHIPEL SA, société anonyme ayant son siège social 101, rue 
Jean Jaurès - 92 300 Levallois-Perret et immatriculée sous le numéro unique 410 773 279 RCS 
NANTERRE 

– Président de la société CPI, société par actions simplifiée à associé unique ayant son siège social 
13, rue Saint-Lazare – 75009 Paris et immatriculée au R.C.S. de Paris sous le numéro 502 687 
577 

– Gérant de la « Société civile immobilière LES TENNIS DE CHAILLY » ayant son siège social 7, 
route de Fontainebleau 77930 CHAILLY EN BIERE, immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de MELUN sous le numéro 323 362 582 

– Gérant de la société civile immobilière « IMMO VENTURE 1 » ayant son siège social 13, rue 
Saint-Lazare – 75009 Paris, au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 
444 769 160 

– Gérant de la société CTB, société à responsabilité limitée ayant son siège social 13, rue Saint 
Lazare – 75009 PARIS et immatriculée sous le numéro unique 323 362 590 RCS PARIS 

– Président la société NETWORK ASIA VENTURES, société soumise à la loi de la République de 
Singapour, ayant son siège au 51 Goldhill Plaza # 12-11 SINGAPOUR (308 900), immatricule 
au registre sous le n°201012523E  
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– Directeur Général Délégué de la société NETWORK FINANCES 2, 13, rue Saint-Lazare – 75009 
Paris et immatriculée au R.C.S. de Paris le n°749 813 853 

– - Co-Gérant de la société 50 PARTNERS GESTION, 62, rue Jean-Jacques Rousseau – 75001 
Paris et immatriculée au R.C.S. de Paris le n°508 000 700  

– Président, via la société CPI, de la société CPG, société par actions simplifiée, dont le siège 
social est sis 8, rue Barthélémy Danjou – 92100 Boulogne-Billancourt et immatriculée sous le 
numéro unique 879.080.570 RCS NANTERRE 

– Membre du conseil de surveillance de la société HOPSCOTCH GROUP société anonyme au capital 
de 2.000.001 € dont le siège social est situé 23-25, rue Notre-Dame des Victoires - 75002 
PARIS et immatriculée sous le numéro unique 602 063 323 R.C.S. PARIS 

– Membre, via CPG, du conseil d’administration de la société SATILIFE, société anonyme dont le 
siège social est situé 18, rue Pasquier – 75008 PARIS et immatriculée sous le numéro 907 988 
877 RCS PARIS 

Autres mandats dans des sociétés à objet immobilier. 

 

M. Gautier NORMAND, Directeur Général et Administrateur, est également : 

 

– Administrateur de la société TRADEDOUBLER AB, société de droit suédois ayant son siège social 
au Birger Jarlsgatan 57A, 7th floor, Stockholm et immatriculée sous le numéro 556575-7423  

– Gérant de la société EDITION MONDADORI EXEL SPRINGER (EMAS) 40, avenue Aristide Briand 
– 92 Bagneux et immatriculée sous le numéro unique 347 863 060 RCS NANTERRE 

– Directeur Général, via la société CPI et CPG, de la société REWORLD MEDIA SERVICES (filiale 
de REWORLD MEDIA), société par actions simplifiée, dont le siège social est sis 8, rue 
Barthélémy Danjou – 92100 Boulogne-Billancourt et immatriculée sous le numéro unique 
825.067.705 RCS NANTERRE 

– Directeur Général via la société JAG CONSEILS de la société NETMEDIA GROUP, société par 
actions simplifiée ayant son siège social 98, rue du Château – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT 
et immatriculée sous le numéro unique 829.898.584 RCS NANTERRE 

– Gérant de la société JAG CONSEILS, société à responsabilité limitée ayant son siège social situé 
24, rue Anna Jacquin – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT et immatriculée sous le numéro 789 
696 648 au R.C.S. de NANTERRE  

– Directeur général délégué et Administrateur de la société ONE EXPERIENCE, société anonyme 
ayant son siège social 8, rue Barthélémy Danjou – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT et 
immatriculée sous le numéro unique 824 187 579 RCS NANTERRE 

– Gérant de la société ETEL, 24, rue Anna Jacquin – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT et 
immatriculée au R.C.S. de Nanterre le n°499 094 167  

– Gérant de la société SCI EHAN C’HOUECK, 24, rue Anna Jacquin – 92100 BOULOGNE  
– Membre, via CPG, du conseil d’administration de la société SATILIFE, société anonyme dont le 

siège social est situé 18, rue Pasquier – 75008 PARIS et immatriculée sous le numéro 907 988 
877 RCS PARIS 

 

M. Gérard MACHET de la MARTINIERE, Administrateur, est également : 

 

– [-] 

 

M. Yannick HAMON, Administrateur, est également : 

 

– Directeur Général de la Société « MeilleurPlacement SAS »  
– Président de la société « HOLDCO SAS»  
– Gérant de la Société « YANNICK HAMON FINANCE »  
– Président de la société « MF Financement » 

 

M. Matthieu BEBEAR, Administrateur, est également : 

 

– [-] 

 

21.3 Rémunération des dirigeants 

 

Néant.  
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21.4 Conventions visées à l’article L. 225-38 du code de commerce 

 

Néant.  

 

21.5 Conventions conclues directement ou indirectement entre un dirigeant ou 

un associé à plus de 10% de la Société et une filiale à plus de 50% de la 

Société 

 

Néant. 

 

21.6 Tableau récapitulatif des délégations de compétence et de pouvoirs 

 

Vous trouverez ci-après, conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-4, alinéa 3, du 

Code de commerce, un tableau récapitulatif des délégations de compétence et de pouvoirs 

accordées par l’Assemblée Générale au Conseil d’Administration en matière d’augmentation de 

capital par application des dispositions des articles L. 225-129-1 et L. 225-129-2 dudit Code.  

 

 

N° 
Délégations de l’assemblée générale au conseil 

d’administration 

Fin de la 

délégation 

1.  Assemblée Générale du 31 janvier 2022 : Autorisation à 

donner au Conseil d’Administration à l’effet de faire racheter 

par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif 

de l’article L. 225-209 du Code de commerce 

Durée : 18 mois 

31.07.2023 

2.  Assemblée Générale du 31 janvier 2022 : Autorisation à 

donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le 

capital social par annulation des actions auto détenues 

Plafond : 10% du capital 

Durée : 24 mois 

31.01.2024 

3.  Assemblée Générale du 31 janvier 2022 : Délégation de 

compétence à donner au Conseil d’Administration pour 

augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement 

ou à terme au capital et/ou de valeurs mobilières donnant 

droit à l’attribution de titres de créance, notamment des 

bons de souscription d’actions attribués gratuitement à tous 

les actionnaires, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires. 

Plafond : 500.000 € de valeur nominale 

Durée : 26 mois  

31.03.2024 

4.  Assemblée Générale du 31 janvier 2022 : Délégation de 

compétence au Conseil d’Administration pour augmenter le 

capital par l’émission d’actions ordinaires ou de toutes autres 

valeurs mobilières donnant accès au capital, avec 

31.03.2024 
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N° 
Délégations de l’assemblée générale au conseil 

d’administration 

Fin de la 

délégation 

suppression du droit préférentiel de souscription et d’une 

offre au public visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire 

et financier (placement privé). 

Plafond : 500.000 € de valeur nominale 

Durée : 26 mois  

5.  Assemblée Générale du 31 janvier 2022 : Délégation de 

compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder 

à une ou plusieurs augmentations de capital avec 

suppression du droit préférentiel de souscription par offre au 

public, autre que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code 

monétaire et financier, par émission d’actions ordinaires 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 

Société. 

Plafond : 500.000 € de valeur nominale 

Durée : 26 mois 

31.03.2024 

6.  Assemblée Générale du 31 janvier 2022 : Délégation de 

compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider 

d’une ou plusieurs augmentations de capital avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit de catégories définies de personnes 

conformément aux dispositions de l’article L.225-138 du 

Code de commerce). 

Plafond : 500.000 € de valeur nominale 

Durée : 18 mois 

31.07.2023 

7.  Assemblée Générale du 31 janvier 2022 : Délégation de 

compétence à donner au Conseil d’Administration en vue de 

procéder à des attributions d’actions gratuites existantes ou 

à créer. 

Plafond : 10% 

Durée : 38 mois 

31.03.2025 

 

21.7 Liste des opérations sur titres réalisées au cours de l’exercice 2021 

 

Vous trouverez en Annexe 6 la liste des opérations réalisées au cours de l’exercice 2021 sur 

les titres de la Société par les personnes visées à l’article L. 621-18-2 du Code monétaire et 

financier et selon les modalités prévues par les articles 222-14 et 222-15 du Règlement Général 

de l’Autorité des marchés financiers (AMF). Toutes ces opérations ont fait l’objet d’une 

déclaration auprès de l’AMF. 
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22. Conclusion 

 

Si vous approuvez les comptes tels qu’ils vous sont présentés, vous voudrez bien alors donner 

à vos administrateurs quitus de leur gestion et au Commissaire aux comptes quitus de sa 

mission pour l’exercice considéré. 

 

Nous sommes à votre disposition pour répondre aux questions que vous voudrez bien nous 

poser préalablement au vote des résolutions qui seront soumises à vos suffrages. 

 

Votre conseil vous invite, après la lecture des rapports présentés par votre Commissaire aux 

comptes, à adopter les résolutions qu’il soumet à votre vote. 

 

 

 

Le Conseil d’Administration 
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Annexe 1 – Factures reçues non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le 

terme est échu 

 

 

 
 

Article D. 441 I, 1° du Code de commerce : Factures reçues 
non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le terme est 
échu 

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 90 
jours 

91 jours et 
plus 

Total (1 jour 
et plus) 

(A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de factures 
concernées 

 5 

Montant total des factures 
concernées (TTC) 

59.543 € 
   

59.543 € 

Pourcentage du montant 
total des achats de 
l’exercice (TTC) 

25% 
    

25% 

Pourcentage du chiffre 
d’affaires de l’exercice 

 

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses non comptabilisées 

Nombre de factures 
exclues 

 

Montant total des factures 
exclues (TTC) 

 

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L 441-6 ou 

article L 441-3 du Code de commerce) 

Délai de paiement utilisés 

pour le calcul des retards 
de paiement 

Application des délais légaux. 
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Annexe 2 – Factures émises non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le 

terme est échu 

 

 
 
 

 Article D. 441 I, 2° du Code de commerce : Factures émises 

non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le terme est 
échu 

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 90 
jours 

91 jours et 
plus 

Total (1 jour 
et plus) 

(A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de factures 

concernées 
 1 

Montant total des factures 
concernées (TTC) 

49.247 €    49.247 € 

Pourcentage du montant 
total des achats de 

l’exercice (TTC) 

 

Pourcentage du chiffre 

d’affaires de l’exercice 
(TTC) 

 

25% 

    

25% 

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses non comptabilisées 

Nombre de factures 
exclues 

 

Montant total des factures 
exclues (TTC) 

 

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L 441-6 ou 
article L 441-3 du Code de commerce) 

Délais de paiement utilisés 
pour le calcul des retards 

de paiement 

Application des délais légaux. 

 
 

 

 

 

  

http://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM004585
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Annexe 3 – Tableau des résultats des cinq derniers exercices 

 

 

 2021 2020 2019 2018 2017 

Capital 

Capital social 603.824 503.619 € 503.619 € 534.663 € 534.663 € 

Nombre d’actions 
ordinaires 

14.116.939 11.774.227 11.774.227 12.500.000 12.500.000 

Nombre d’actions à 
dividende prioritaire 
(sans droit de vote) 

0 0 0 0 0 

Opérations et résultats de l’exercice 

Chiffre d’affaires 
hors taxes 

165.133 € 159.892 € 155.869 € 644.360 € 799.816 € 

Résultat avant 

impôt, participation 
des salariés et 
dotations aux 
amortissements, 
dépréciations et 
provisions 

(34.698) € (25.501) € 
23.202.031 

€ 
134.614 € 299.098 € 

Impôt sur les 
bénéfices 

0 € (7.825) € 393.991 € 22.987 € 61.395 € 

Participation des 

salariés 
0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Résultat après 
impôt, participation 
des salariés et 
dotations aux 
amortissements, 

dépréciations et 
provisions 

(88.876) € (37.892) € 
22.788.673 

€ 
94.520 € 296.463 € 

Résultats par action 

Résultat avant 
impôt, participation 
des salariés et 

dotations aux 
amortissements, 

dépréciations et 
provisions 

  1,9706 € 0,0108 € 0,0239 € 

Résultat après 
impôt, participation 
des salariés et 
dotations aux 
amortissements, 
dépréciations et 
provisions 

  1,9355 € 0,0076 € 0,0237 € 
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Dividende attribué 

à chaque action 
     

Personnel 

Effectif moyen   4 4 4 

Montant de la 
masse salariale 

  15.000 164.836 162.188 

Montant des 
sommes versées au 
titre des avantages 
sociaux 

  7.118 71.355 68.800 
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Annexe 4 – Evolution du cours de l’action durant l’exercice 2021 

 

 

 

Source : https://live.euronext.com/fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://live.euronext.com/fr
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Annexe 5 – Répartition du capital et des droits de vote au 31 décembre 2021 
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Annexe 6 – Opérations réalisées par les dirigeants sur leurs titres 
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